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Erwägungen

E. 3
avril 2002 avec la République d’Ouzbékistan, en vous proposant de l’adopter. Nous vous
prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Mes- dames et Messieurs,
l’assurance de notre haute considération.

E. 4
Constitutionnalité La présente Convention se fonde sur l’art. 54 de la Constitution fédérale,
qui attri- bue à la Confédération la compétence en matière d’affaires étrangères.
L’Assemblée fédérale est compétente pour approuver la Convention en vertu de l’art. 166,
al. 2, de la Constitution. La Convention est conclue pour une durée indéterminée, mais elle
peut être dénoncée en tout temps pour la fin d’une année civile moyennant un préavis de six
mois. Elle ne prévoit pas d’adhésion à une organisation internationale et n’entraîne pas
d’unification multilatérale du droit. L’arrêté fédéral n’est donc pas sujet au référendum
facultatif en vertu de l’art. 141, al. 1, let. d, de la Constitution.

E. 5
Conclusions La présente Convention suit dans une large mesure le Modèle de convention
de l’OCDE et est conforme à la pratique conventionnelle suisse. Elle contribue à renforcer
la sécurité du droit et garantit aux investisseurs suisses d’importants dégrèvements des
impôts ouzbeks. De façon plus générale, elle devrait favoriser le développement ultérieur
des relations économiques bilatérales entre la Suisse et la République d’Ouzbékistan.
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